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Objet : modification de droit commun n°8 du PLU de Theix-Noyalo

Conformément aux dispositions des articles L.153-36 à 38 du Code de l'urbanisme, vous m'avez transmis pour

avis, le projet de modification simplifiée n°8 du plan local d'urbanisme (PLU) de Theix-NoyaIo, prescrit par arrêté
du 17 janvier dernier et reçu par mes services le 29 janvier 2024.

Ce projet porte sur :

la modification de l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) ?4, rue des sports

définissant un nouveau sous zonage 1 AUc traduit par des réajustements des règlements écrit et

graphique ainsi que la restitution d'une zone humide (Nzh).

L'analyse de ce dossier appelle de ma part la remarque suivante :

- La zone humide repérée (Nzh) dans le périmètre de l'OAP ?4, bien enregistrée dans la base de
donnée du SAGE, doit également figurer à Finventaire graphique des zones humides annexé au PLU. Il
convient de rajuster ce point.

J'émets un avis favorable au projet.

Cet avis doit être versé à l'enquête publique.

Pascal BOÎ-OT


